
         

         SEPTEMBRE 2018

La prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu le 25 septembre

1          Communauté d’Aggloméra on Pau Béarn Pyrénées     : compétence restaura on scolaire     : créa on d’une société
publique locale :
Le budget annexe de la restaura on communautaire connaît un important déficit d'exploita on dû à :

- l'absence d'évolu on du montant des charges transférées depuis 2008 ;
- l'augmenta on  des  coûts  de  fonc onnement  (ma ères  premières,  fluides,  etc)  et  du  nombre  de  repas

produits ;
- l'absence de lien direct entre la Communauté d'aggloméra on et les usagers du service public, empêchant la

Communauté d'aggloméra on d'équilibrer le budget annexe de la restaura on communautaire en percevant
une redevance pour service rendu sur les usagers.

Afin de remédier  à ce e situa on,  le conseil  communautaire  a modifié comme suit  l'intérêt communautaire en
ma ère de restaura on lors de sa séance du 28 juin 2018 :
➔ construc on, entre en et fonc onnement de la cuisine communautaire ;
➔ fabrica on et livraison des repas pour les établissements communautaires à voca on sociale.

Ce e redéfini on a pour objec f de perme re la créa on d'une société publique locale dont le capital serait détenu
par la Communauté d'aggloméra on et les communes volontaires.
La créa on de ce e société perme ra d'associer pleinement les communes ac onnaires à la ges on courante de la
cuisine, dont l'exploita on lui sera confiée par la Communauté d'aggloméra on dans le cadre d'une déléga on de
service public, en leur réservant une place au sein de ses organes de décision.
L'impact financier pour les anciennes communes de la Communauté d'aggloméra on Pau-Pyrénées sera neutralisé
par une res tu on des charges sur la base des prix de vente et des volumes de repas commandés en 2018.
L'impact financier pour les communes issues des anciennes Communautés de communes Gave et Coteaux et Miey de
Béarn sera également neutralisé à travers une actualisa on de l'a ribu on de compensa on.
La SPL PAU BEARN PYRENEES RESTAURATION serait dotée d'un capital social de 599.895 € correspondant à la valeur
nominale de 39 993 ac ons de 15 € (pour la Commune d’UZEIN : 287 ac ons, soit 4 305 €).  → Proposi on adoptée à l’unanimité.

2          Communauté  d’Aggloméra on  Pau  Béarn  Pyrénées     :  sou en  au  développement  des  filières  d’excellence
spor ve:  En  cohérence  avec  les  précédents  transferts  réalisés  dans  le  domaine  du  sport  de  haut  niveau,  la
Communauté  d'aggloméra on  souhaite  se  doter  d'une  nouvelle  compétence  qui  lui  perme rait  de  soutenir
financièrement le développement des filières d'excellence spor ve qui par cipent pleinement à l'a rac vité et à la
promo on de notre territoire. Les subven ons de fonc onnement resteraient en revanche du ressort des communes.
Conformément à l'ar cle L. 5211-17 du CGCT, le conseil municipal dispose d'un délai de trois mois, à compter de la
no fica on  à  la  commune de  la  délibéra on  du  conseil  communautaire,  intervenue  le  13  août  2018,  pour  se
prononcer  sur  le  transfert  proposé.  A  défaut  de  délibéra on  dans  ce  délai,  sa  décision  est  réputée  favorable.
→ Proposi on adoptée à l’unanimité.

3          Communauté d’Aggloméra on Pau Béarn Pyrénées     : créa on d’une police municipale intercommunale:
M. le Maire fait aux membres du Conseil Municipal le compte rendu de sa rencontre avec le service « sécurité » de la
Communauté  d’Aggloméra on  Pau  Béarn  Pyrénées.  A  l’occasion  de  ce e  rencontre,  plusieurs  probléma ques
intercommunales  ont  été  soulevées :  cambriolages,  troubles  à  la  tranquillité  publique,  occupa ons  illicites  du
domaine  public,  infrac ons  à  l’environnement,  sécurité  des  manifesta ons  fes ves,  police  de  l’urbanisme
notamment.  Le  service  sécurité  de  la  CAPBP  a  souligné  le  fait  que  les  difficultés  rencontrées  sur  le  territoire
communautaire me ent en avant la nécessité d’engager de nouveaux moyens en ma ère de sécurité.
Parallèlement à ce constat, la nécessité de limiter les dépenses communales face notamment à l’exigence na onale
de réduc on  des  dépenses  publiques  a entraîné  une réflexion globale  de  mise  en  commun de moyens  et  des
personnels.
La  loi  n°2002-276  du 27 février  2002  rela ve  à  la  démocra e  de  proximité  a créé  des  disposi ons,  désormais
codifiées aux ar cles L. 512-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, perme ant à un établissement public de
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courriel: mairie.uzein@wanadoo.fr   
Site internet : uzein.fr



coopéra on  intercommunale  à  fiscalité  propre  de  recruter  des  agents  de  police  municipale  pour  les  me re  à
disposi on de ses communes membres.
Conformément aux disposi ons précitées, l’ensemble des communes de la Communauté d’aggloméra on Pau Béarn
Pyrénées sont invitées à délibérer à la majorité qualifiée sur :
- l’approba on de la créa on d’une telle police municipale intercommunalisée et l’habilita on de leur Maire à
demander au Président de la Communauté la créa on d’une telle police ;
- l’autorisa on du Président de la Communauté de procéder à des recrutements d’agents de police municipale
en vue de les me re à disposi on des communes membres intéressées.
Lorsqu’au  moins  deux  maires  de  communes  membres  auront  demandé  à  la  Communauté  d’aggloméra on  la
créa on d’une telle police municipale intercommunalisée et que ce e dernière aura été approuvée à la majorité
qualifiée par les communes membres, la Communauté d’aggloméra on Pau Béarn Pyrénées pourra procéder au
recrutement d’agents de police municipale en vue de les me re à disposi on des communes intéressées.
Un tel service de police municipale intercommunalisée pourrait fonc onner avec 5 à 7 agents selon le nombre de
communes intéressées et effectuer des patrouilles selon une amplitude horaire à définir.
Pour informa on, la par cipa on à ce projet s’élèverait, pour la commune d’Uzein, à 7 300 € par an.
→ Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ne s’oppose pas au principe de créa on d’une telle
police municipale intercommunalisée sur le territoire de la Communauté d’Aggloméra on Pau Béarn Pyrénées, mais
ne souhaite toutefois pas adhérer, à ce jour, à ce projet, notamment en raison :

- de la présence constante de la Gendarmerie Na onale sur le territoire uzinois (Gendarmerie de Serres-Castet
ainsi que Gendarmerie de l’Aéroport),

- des sta s ques annuelles transmises par la Gendarmerie Na onale, révélant un taux rela vement faible sur
le territoire communal en termes d’infrac ons/cambriolages.  → Proposi on adoptée à l’unanimité.

4          Prêt de salles     : Associa on «     Salsa Enfants Malades     » :   M. le Maire informe les membres du Conseil Municipal
qu’il a été sollicité pour le prêt de la salle polyvalente, de la Maison pour Tous et du préau de l’école du Vendredi 05
au Dimanche 07 Avril 2019 par l’associa on « Salsa Enfants malades ». Ce e dernière souhaiterait en effet organiser
un événement au profit des enfants malades, et de ce fait souhaiteraient profiter des infrastructures précitées.
Les tarifs de loca on de ces salles prévoient un tarif pour les associa ons extérieures à la commune.
Toutefois,  étant  donné le caractère  humanitaire de  l’événement,  M. le  Maire  propose aux membres  du Conseil
Municipal de fixer un tarif d’ensemble moindre, excep onnel et spécifique et précise également que l’organisateur
devra jus fier du versement des fonds recueillis lors de la manifesta on.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord pour le prêt de la salle polyvalente, de la Maison
pour Tous et du préau de l’école à l’associa on « Salsa Enfants malades » pour l’organisa on d’un événement au
profit des enfants malades du Vendredi 05 au Dimanche 07 Avril 2019, et fixe à 500 € le tarif de prêt de l’ensemble
des dites salles pour cet événement. → Proposi on adoptée à l’unanimité.

5          Atelier «     Jeunes     » 2018     :  Madame Marijo PECCOL, en charge du dossier,  fait la présenta on du projet d’un
atelier « Jeunes » pour les vacances de Toussaint. 
Il se déroulera du 22 au 26 octobre 2018, sur 5 ½ journées, et sera réservé aux jeunes de 14 à 16 ans. Le projet sera
l’embellissement floral et paysager du parvis de la Place de la Musique. En cas de pluie, des travaux de peinture en
intérieur pourront être programmés : ponçage et peinture du portail du cime ère (à l'atelier municipal).
Une bourse de 90 € sera a ribuée à chaque jeune au terme du contrat. L’encadrement sera effectué par deux élus et
un agent communal. → Proposi on adoptée à l’unanimité.

6          Devenir de l’emplacement réservé n°8 du PLU : M. le Maire informe le Conseil Municipal que lors de l’adop on
du Plan Local d’Urbanisme en 2014, il a été décidé d’instaurer un emplacement réservé au bénéfice de la Commune
en vue de la créa on d’un espace vert et d’un élargissement à 8 mètres d’emprise de la voie communale n°42 dite
Allée de la Houn . Cet emplacement réservé porte le n° 8 sur le PLU.  M. Jean-Louis BEYRIE a, par courrier du 30 Juillet
2018, interrogé la Commune quant à ses inten ons d’acquisi on d’une des parcelles concernées par l’emplacement
réservé, soit la parcelle cadastrée Sec on ZM n° 32 lui appartenant. 
La prévision de créa on d’un espace vert et d’un élargissement à 8 mètres d’emprise de la voie communale n°42 dite
Allée de la Houn inscrite au document d’urbanisme ne répond plus  aux a entes  actuelles en terme de besoins
d’aménagement de l’espace. Il revient donc au Conseil Municipal de se prononcer sur la suite à donner à la requête
de M. Jean-Louis BEYRIE.
Compte tenu de l’absence d’intérêt public de créa on d’un espace vert et d’élargissement à 8 mètres d’emprise de la
voie communale n°42 dite Allée de la Houn, seule la renoncia on à acquérir l’emplacement réservé prévaut.
Invité à se prononcer, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, renonce à acquérir les parcelles concernées par
l’emprise  réservée  en  ques on,  prend  acte  que  la  renoncia on  à  acquérir  emporte  suppression  défini ve  de
l’emplacement réservé n° 8 du Plan Local d’Urbanisme, et décide en conséquence la mise à jour des documents
graphiques du Plan Local d’Urbanisme lors d’une prochaine évolu on du dit plan.             → Proposi on adoptée à l’unanimité.



7          Fonc on Publique Territoriale     : expérimenta on de la média on préalable obligatoire :
Le  Centre  de  Ges on  de  la  Fonc on  Publique  Territoriale  s’est  engagé  dans  l’expérimenta on  de  la  média on
préalable obligatoire permise par l'ar cle 5 IV de la loi du 18 novembre 2016 de modernisa on de la jus ce du XXIème

siècle qui permet, jusqu’en novembre 2020, d’introduire une phase de média on avant tout conten eux au Tribunal
Administra f. Ce mode de règlement alterna f des conflits permet, dans le respect des principes de légalité et de
bonne administra on, de régler les différends de manière plus souple, plus rapide et moins onéreuse.
La  conduite  de  la  média on  sera  assurée  par  des  agents  du  Centre  de  Ges on  formés  et  opéra onnels,  qui
garan ront le respect des grands principes de la média on : indépendance, neutralité, impar alité, confiden alité.
Pour bénéficier de ce e nouvelle presta on, qui sera incluse dans la co sa on addi onnelle (sans augmenta on de
celle-ci), les collec vités doivent délibérer avant le 31 décembre 2018.  → Proposi on adoptée à l’unanimité.

8          Fonc on Publique Territoriale     :  RIFSEEP : Pour rappel, le Conseil  Municipal  a délibéré le 15 Mai 2018 et a
adopté à l’unanimité le principe de la mise en place du RIFSEEP. M. le Préfet des Pyrénées-Atlan ques , au tre du
contrôle de légalité, a par courrier reçu le 24 Mai 2018 indiqué que le paragraphe de la délibéra on concernant le
main en du régime indemnitaire durant un congé de longue maladie ou de longue durée n’était pas conforme à
l’ar cle 2 du décret n° 2010-997 du 26 Août 2010 rela f au régime de main en des primes et indemnités des agents
publics de l’État. Aussi, il est proposé au Conseil Municipal de modifier le paragraphe 5-c. de la délibéra on du 15 Mai
2018 comme indiqué sur le rapport de saisine du CTI figurant en annexe. Pour informa on, le CTI a été consulté le 03
juillet 2018 pour ce projet de modifica on.  → Proposi on adoptée à l’unanimité.

9          Mo on contre la réorganisa on des trésoreries des Pyrénées-Atlan ques :
Les membres du Conseil Municipal de la Commune d’UZEIN s’opposent au plan de réorganisa on des trésoreries
du département des Pyrénées-Atlan ques. 
Avec ce e réorganisa on, c’est l’éloignement d’un nouveau service public que l’Etat fait peser sur les communes. Par
la fermeture des trésoreries (notamment de Bedous, de Monein, de Tardets, de Saint-E enne-de-Baïgorry/Saint-Jean-
Pied-de-Port),  des  territoires ruraux et  de  montagne se retrouvent une nouvelle fois  fragilisés par leur situa on
géographique. Par ailleurs, le transfert de l’ac vité de recouvrement de certaines trésoreries (notamment celles de
Nay et Morlaas) obligera plus de 30 000 citoyens à se déplacer sur un site urbain et éloigné de leur bassin de vie. Des
agents des collec vités (régisseurs) devront parcourir régulièrement des distances plus importantes en transportant
des fonds publics, leur faisant ainsi courir des risques non négligeables. 
La réorganisa on des services et la recherche de marges financières ne peut se faire au détriment des usagers et ne
doit se faire sans la garan e qu’un réseau numérique avec débit suffisant et ininterrompu ne soit déployé sur tout le
territoire.  Les  territoires ruraux et de  montagne,  les usagers les plus  vulnérables,  se retrouvent encore une fois
marginalisés face à des opéra ons dématérialisées imposées et de plus en plus nombreuses. 
Au-delà  de  l’éloignement  géographique  et  numérique,  ce e  réorganisa on  risque  d’entraîner  des  difficultés
considérables et amènent les collec vités à demander à la DDFiP des garan es quant aux moyens qu’elle me ra en
œuvre pour mener à bien ses missions régaliennes.  
A l’heure où la baisse des dota ons imposée par l’Etat ces quatre dernières années amène les collec vités à fournir
des efforts considérables dans tous les pans de leurs ac ons, à maitriser leurs dépenses et à rechercher tous les
leviers possibles pour op miser leurs rece es, le comptable public devient un partenaire essen el. 
En conséquent, les élus du Conseil Municipal de la Commune d’UZEIN sou ennent unanimement l’ac on engagée
par les élus des territoires concernés en s’opposant à la fermeture de leur trésorerie, demandent plus de clarté quant
aux résultats des opéra ons de restructura on qui visent à maintenir la qualité des services, alertent les pouvoirs
publics,  dénoncent  les  conséquences  désastreuses  des  fermetures  de  trésorerie  et  du  transfert  de  l’ac vité  de
recouvrement de l’impôt de certaines trésoreries entraînant une dégrada on des services rendus aux collec vités et
aux publics, et refusent que l'Etat fasse à nouveau supporter aux communes un transfert de charge sans lui donner
les moyens nécessaires d’assumer ces nouvelles missions.  → Proposi on adoptée à l’unanimité.

10        Décision  Modifica ve  n°  1  du  Budget  2018  :  Sur  la  demande  de  la  Trésorerie  de  Lescar,  une  décision
modifica ve du budget 2018 doit être prise (régularisa on aide Conseil Départemental pour can ne) :
Ar cle 6042 (Achat presta ons de service) : -75.00 €, Ar cle 673 (Titres annulés): +75.00 €.  → Proposi on adoptée à l’unanimité.

11        Modernisa on des règles rela ves aux listes électorales     :  désigna on du représentant de la commune à la
commission de contrôle : Trois lois du 1er Août 2016 et leurs décrets d’applica on de 2018 rénovent en profondeur
les modalités d’inscrip on, de tenue et de révision des listes électorales.
L’ensemble de la réforme entrera en vigueur au 1er Janvier 2019.
Les préroga ves de la commission administra ve électorale relèveront alors du Maire, qui sera ainsi chargé de :
- Vérifier si la demande d’inscrip on remplit des condi ons définies par le Code électoral (il dispose de 5 jours pour

statuer) ;
- Radier les électeurs qui ne remplissent plus ces condi ons, à l’issue d’une procédure contradictoire écrite. 



Les décisions du Maire seront ensuite no fiées aux électeurs intéressés dans un délai de 2 jours et transmises dans le
même délai à l’INSEE aux fins de mise à jour du répertoire.
L’actuelle  commission administra ve sera  remplacée  par  une  commission  de  contrôle  dont  les  missions  seront
exercées à posteriori. Elle sera ainsi chargée de statuer sur les recours administra fs préalables et de s’assurer de la
régularité de la liste électorale.
La commission devra se réunir au moins une fois par an, au plus tard entre le 6ème vendredi précédant le 31 décembre
et l’avant dernier jour ouvré de l’année, et en tout état de cause entre le 24ème et le 21ème jour avant chaque scru n.
Ses réunions seront publiques. La commission sera composée :
- D’un conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à par ciper aux travaux de la

commission, ou, à défaut, du plus jeune conseiller municipal ;
- D’un délégué de l’administra on désigné par le Préfet ;
- D’un délégué désigné par le Président du tribunal de Grande Instance.
Suivant l’ordre du tableau du Conseil Municipal, M. Jean CIESLAK accepte de représenter le Conseil Municipal au sein 
de la future commission de contrôle des listes électorales.  → Proposi on adoptée à l’unanimité.

12        Aménagement  du  parvis  de  la  Place  de  la  Musique     :  conven on  de  mission  d’assistance  technique  et
administra ve avec l’APGL (Agence Publique de Ges on Locale) :  M. le Maire rappelle à l'assemblée le projet de
travaux d’aménagement du parvis de la Place de la Musique. A ce e fin, il propose de confier au Service Voirie et
Réseaux Intercommunal de l'Agence Publique de Ges on Locale la réalisa on d'une mission d'assistance technique et
administra ve. Il précise que ceci suppose la conclusion d'une conven on avec l'Agence Publique de Ges on Locale,
dont il soumet le projet à l'assemblée, lui demandant de l'autoriser à la signer.  → Proposi on adoptée à la majorité

Informations diverses    

1.  ''Uzein dans la grande guerre''

Au cours du mois de septembre 1918, un comba ant, enfant d'Uzein, est tombé sur le champs de bataille.

D'après  https://fr.wikipedia.org             

Retrouvez ce bulletin municipal en version numérique dès le premier mercredi du mois 
et d’autres articles illustrés sur le site uzein.fr.  

Informations des associations

1                Club de l'Âge d'Or :  La sec on GYM DOUCE a repris mercredi 19 septembre, nous é ons 16 pour débuter. Si 
quelques retardataires étaient intéressés, nous les accueillons les bras ouverts.
Fini notre escapade à MOMAS, nous reprenons le rythme habituel : c’est a dire tous les 1er jeudis de mois à la 
MAISON pour TOUS.
Le club organise une journée anima on avec le concours de BIOGLOBE sur la magnethérapie courant novembre : date
à retenir. La journée se fera ou non suivant le nombre de par cipants(20minimum)
Programme de la journée: 9h/9h30 : accueil par cipants  10h : début de la conférence 12h repas avec traiteur
14h par e de loto ( 12 quines)     17h fin des hos lités     Tout cela GRATUIT.                                                                            
Les personnes intéressées, peuvent contacter Armand au 0619089370

Né le 1er décembre 1896 à Uzein, Jus n GUILHET, fils de Pierre 
GUILHET et de Marguerite BERGE VIDAU, domiciliés à Uzein à la maison 
GUILHET, actuellement maison NIEL, au 420 route de Momas, est décédé 
pendant la grande guerre le 12 septembre 1918 au bois des EPARGUES, 
commune de Fresnes en Woëvre dans la Meuse (55). Soldat 2ème  classe, 
incorporé le 9 avril 1915 au 3ème Régiment d'Infanterie Coloniale(RIC), il 
est passé au 6ème RIC le 13 octobre 1916, nommé caporal sous le 
matricule au Corps 1366. Il a été tué à l’ennemi à la bataille de Saint 
Mihiel, les 12-13 septembre 1918, entre les Eparges et la Moselle sur un 
front de 64 km, Mort pour la France lors de l’offensive franco-américaine 
dans le secteur (proche de Verdun). Il a été inhumé à la Nécropole 
Na onale « Le Tro oir » à Epargnes dans la Meuse (55) dans la tombe 
collec ve n°494, carré EXT.
En 2018, deux pe ts neveux de ce comba ant habitent à Uzein, Jean-
Claude POMAREDE et  Jean CASTET  au 1265 et chemin de Ma ve. 

●Uzein



2                Paroisse Sainte Qui erie-en Béarn

  Samedi 6 Octobre 2018     à 15h :  Conférence à la « Maison pour Tous » de Caubios-Loos- Entrée libre-
« Béarnais… qui sommes-nous ? »   Par l’abbé Jean CASANAVE

 Dimanche 14 Octobre 2018 : Kermesse Sainte Qui erie 

10 h 30 : Messe animée par la chorale paroissiale, la chorale des Enfants & la trompe e de Christophe 
Les enfants jusqu’à 8 ans seront pris en charge durant une par e de la messe 
11h30 : Apéri f animé par Robert & Charles A par r de 12h30 : Repas sous chapiteau 
Belote sous chapiteau à la fin du repas 

De 11h30 à 18h : Nombreux stands – Anima ons.
Une vingtaine de stands vous sont proposés pour vous faire passer une agréable journée : 

Restaurant - Buve e - Café - Confitures & Pommes – Crêpes - Gâteau à la Broche - Pâ sseries - Nems - Poulets 
Portugaise – Stands Régionaux : « Ferme Las Arradits » de Bournos (vente de fromage & pain) - « Cmaison » de 
Sauvagnon (Conserverie tradi onnelle de produits frais mis en bocaux, 100% fait maison). Jambon –

- Bric-à-Brac - Fleurs/Plantes - Livres - Frou-Frou - Ar sanat Sénégalais - Porcelaine peinte à la main - 
- Coins-Coins - Lapinodrome - Maquillage - Pêche aux Cadeaux - Quilles - Roue du bonheur - Sen er de la Lumière - 
Tir à la carabine - Informa on Paroisse - Château gonflable -     Démonstra on cuisson Gâteau à la Broche 
15 h : Jeux gratuits et par équipes pour les enfants Vers 18 h : Tirage de la Tombola 
  
VENEZ AVEC VOS AMIS, VOUS SEREZ LES BIENVENUS !    Site Paroissial : www.paroisse-sainte-qui erie.net

3                Foyer Rural d’Uzein     :  Vide Grenier le DIMANCHE 21 Octobre 2018 de 9h à 18 h

Ouvert aux exposants pour l’installa on de 7h00 à 9h00 Fronton et Salle Polyvalente, buve e, sandwich,…

Tarifs : Emplacement 3m x 3 m = 10,00 euros En supplément : Table 1m20 x 0m80 = 2,50 euros

Pour tous renseignements et réserva ons :  Sylvie : 06.26.66.18.92

4                Centre de Loisirs «     Le Pe t Prince     » :   Les premières vacances approchent déjà!

Le centre ouvrira  du lundi 22 au mercredi 31 octobre.  Après avoir enquêté auprès de nos
adhérents pour le pont du vendredi 2 novembre, une seule famille est intéressée pour inscrire ses
enfants. Dans le cas où nous n'enregistrons pas plus de besoin, l'accueil de loisirs fermera ses portes le
vendredi 2 novembre.

Pendant ces vacances d'automne, l'accueil de loisirs Le Pe t Prince se plonge dans l'imaginaire
des Contes et Légendes des Pyrénées. Au programme, les enfants se verront proposer des ac vités
manuelles  et  ar s ques,  des  ateliers  cuisine,  des  grands  jeux,  des   sor es  à  vélo,  une  sor e  en
montagne, une sor e à l'accrobranche Vert' ges et l'incontournable fête d'Halloween !
A ce propos, Chers Villageois, peut être recevrez-vous la visite de nos pe ts elfes en quête de sucreries le mercredi 31
octobre. L'équipe vous invite à par ciper à cet univers mys que en préparant pour leur venue, une légende ou une
histoire sur le village. Mais gare à vous! Si vous êtes à court d'imagina on, ils n'hésiteront pas à vous jeter un sort ou
à vous transformer en ours ! Bel automne à tous.

5                F.R.U. sec on gym : Les cours de gym tonic à Uzein viennent de reprendre et les inscrip ons vont avoir lieu
lors des séances des lundi et jeudi. Elles se déroulent à la Maison pour Tous. Il faudra fournir à ce e occasion un
cer ficat  médical,  la  co sa on  à  l'année  est  de  130  euros  et  l'adhésion au F.R.U  est  de  15  euros  .  Nous  vous
a endons nombreux.   Le Bureau.  

6                Associa on des parents d’élèves APE : 
L’assemblée générale aura lieu le vendredi 12 octobre à 18h30 au club house de la salle polyvalente. 
Venez nombreux !



7                Los Gravassers     : AGENDAS 

 Assemblée générale de l’associa on le samedi 3 novembre à 19h. 
Venez nombreux, il y a de la place pour tous

 Noël des Gravassers, Vendredi 21 décembre au soir.
Tout le village est convié     !!
Chaque par cipant amène obligatoirement un cadeau d'une valeur
maxi de 5€ commençant par une le re rée au sort (L’an passé le re G comme Gravassers). 
Ce cadeau sera déposé aux pieds de 2 "sapins" différenciés enfants/adultes. Restaura on et buve e sur place.

- Samedi 16 novembre 2019 à 18h30 : Concert de NADAU

8                Agenda des manifesta ons 2018-2019

Octobre : D21 vide grenier FRU Novembre     : S17  repas des aînés 
Décembre     : VSD 7, 8 et 9 Téléthon D16 Vide grenier et concours de belote du LPVB Volley Ball
Janvier     : S5 vœux du maire S26 garburade des gravassers
Février     D24 vide grenier LPVB Mars     : S9 Carnaval école
Avril     : VSD 5, 6 et 7 avril we danses Salsa Enfants Malades
Mai     : D 19  vide grenier APE Juin     : S1 soirée Théâtre 
S15 journée spor ve, cérébrale et spor ve des gravassers S22 soirée théâtre 
S29 kermesse école APE Août fêtes locales VSD 23-24-25
Septembre     : S7 marché de producteurs fermiers 

   9                                    Repas des aînés organisé par le CCAS le 17 Novembre 2018

Les aînés (+ de 65 ans), intéressés par ce repas, n'ayant pas reçu d'invita on après le 20 Octobre sont priés de se
manifester en Mairie avant le 5 novembre.

Si des jeunes (à par r de 14 ans) sont intéressés pour faire le service lors de ce repas, prière de s'inscrire en
mairie.


